
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE42052

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 42052

Texte de la question

M. Jacques Briat attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les difficultes
rencontrees par les pharmaciens d'officine dans la gestion administrative des tiers-payants. Aujourd'hui chaque
mutuelle genere ses propres formulaires ce qui multiplie les contraintes administratives. Le principe de la
simplification administrative ne pourrait-il pas etre etendu aux mutuelles et caisses en proposant un mode de
formulaire de remboursement unique et identique pour tous ? Il lui demande donc quels sont les moyens qu'il
entend mettre en oeuvre dans ce sens.

Texte de la réponse

Les bordereaux recapitulatifs des remboursements dus par les mutuelles aux pharmaciens en cas de tiers-
payant (parfois appeles memoires pharmaceutiques) sont effectivement specifiques a chaque organisme
assureur complementaire. Il n'appartient pas aux pouvoirs publics d'imposer a ceux-ci un modele. S'agissant de
relations contractuelles entre des organismes de droit prive et les pharmaciens, il revient aux syndicats
representatifs des pharmaciens de mettre en place avec les organismes concernes un document unique.
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